
Chapitre 7 :  Le marché des gemmes 
( Extrait du Cours de gemmologie )

“Il n’y a pas plus arbitraire que le prix d’une gemme !” Ce sont des mots souvent en-
tendus de clients non connaisseurs. Or, dans sa globalité, le marché des gemmes n’a 
rien à envier à un autre marché d’une part, et, d’autre part, ses acteurs se confor-
ment à une éthique rigoureuse. 

Il est vrai que la valeur d’une pierre précieuse est fluctuante : elle dépend de ses qua-
lités intrinsèques à savoir de sa beauté et de sa rareté. A cela s’ajoute son attrait ain-
si que la mode qui sont des critères de l’ordre des sentiments humains. On trouve les 
critères de “beauté” et de “rareté” dans toutes les étapes de la commercialisation 
des gemmes, depuis leur vente à la mine jusqu’à l’étal des marchands.

Dans ce chapitre, nous décrivons les grandes lignes des mécanismes qui régulent le 
commerce des pierres précieuses. Nous ne proposons ici aucune analyse économique 
sur le sujet bien particulier des produits de luxe dont font partie les gemmes. Nous 
laissons ce thème à qui se sentirait la vocation de le faire. Les quelques généralités 
présentées ici sont en revanche tirées de l’expérience. Elles ont pour but de montrer 
un fait bien connu, que, selon l’époque ou le moment, certaines gemmes peuvent 
prendre une grande valeur alors que d’autres ne présentent aucun intérêt commer-
cial. 

Aucune indication de prix ne sera donnée. Le lecteur trouvera toutefois quelques 
chiffres qui, présentés dans des tabelles et à titre d’illustration, ne sont que des prix 
relatifs. Pour plus d’informations, il pourra se référer sur la toile à des catalogues de 
gemmes proposés par des marchands. Les montants impressionnants des pierres ex-
ceptionnelles proviennent des ventes aux Enchères. Ils sont tirés de la Presse. 

Pour cette partie commerciale de la gemmologie, on distingue entre le commerce de 
diamants qui s’effectue par un diamantaire, et le commerce des autres pierres appe-
lées aussi “pierres de couleur”, qui, elles, sont vendues par des lapidaires ou des 
marchands de minéraux et de gemmes. Pour une bonne part, le marché des diamants 
est contrôlé par la Diamond Trade Company (DTC) au travers de la Central Selling 
Organisation (CSO). Ces deux sociétés sont affiliées à la Compagnie De Beers, célè-
bre producteur de diamants. Le marché des " pierres de couleur " est un marché libre 
qui fluctue en fonction de l’offre et de la demande du moment. 

Quelques aspects du commerce des gemmes ont déjà été évoqués dans le chapitre 
précédent, lors de la discussion des fraudes. Dans cette suite, nous proposons une 
vue d’ensemble de ce sujet en mettant l’accent dans le dernier paragraphe sur des 
directives légales et éthiques diffusées au travers d’Associations professionnelles.
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Aperçu historique : l’apparition des gemmes sur nos marchés

On estime que jusquÕen 1700, la production cumulŽe des diamants ne constituait quÕun 
quart du volume de la production totale 
des gemmes. En Europe, la prŽfŽrence 
allait aux pierres de couleur, et avant 
tout ˆ lÕŽmeraude ! En effet et jusquÕen 
1900, les marchands Žcoulaient essen-
tiellement des pierres de couleur pour la 
bijouterie. Les diamants Žtaient le plus 
souvent rŽservŽs aux trŽsors des souve-
rains.

Les amŽliorations dans lÕArt de la Taille 
ainsi que lÕav•nement dÕune gemmolo-
gie scientifique ont accru la confiance 
des acquŽreurs et aussi dŽprŽciŽ les pier-
res de couleur et rŽ-apprŽciŽ le diamant.

ExprimŽe en volume monŽtaire, la pro-
duction totale des diamants jusquÕen 1970 reprŽsente plus de 5 sixi•me de la production 
totale. Le dernier sixi•me concerne les pierres de couleur : elles sont dŽtaillŽes dans le 
diagramme de droite.

Productions cumulŽes de gemmes exprimŽes en proportions d!un  Òvolume monŽtaireÓ. 
Selon cette unitŽ, entre 1700 (diagramme du haut) et 1970 (diagrammes du bas), la 
production totale aurait augmentŽ 18 fois.

(source : H.-J.!Schubnel: Pierres prŽcieuses dans le Monde. eds. Horizons de France. Paris. 1972)
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2. L’offre et la demande
LÕoffre représente la quantité d’une gemme disponible sur le marché : elle dépend prin-
cipalement des ressources minières et de la vente ou revente de gemmes anciennes. Cette 
quantité va influencer la “rareté”, critère bien connu en gemmologie1. La demande cor-
respond à ce que les acheteurs désirent acquérir et à quel prix : ce volume fluctue forte-
ment en fonction des modes et des époques. Pour reprendre le propos de l’encadré, autour 
de 1700 un saphir bleu, très rare, était plus demandé qu’un diamant fantaisie bleu ou 
même un diamant incolore ; son prix était supérieur au prix des diamants ; aujourd’hui, 
sur le marché des pierres de joaillerie, on constate le contraire. 

En pratique, lorsqu’on parle dÕoffre, on comprend l’offre d’un produit, de sa quantité et 
de son prix disponibles sur le marché à un moment donné : pour les bijoutiers, il s’agit des 
gemmes mises sur le marché par les marchands et de leurs prix. La demande correspond 
à ce que les clients demandent, i.e. les attentes des bijoutiers et en amont de leurs clients.

L’offre et la demande sont indissociables. Pour les gemmes, en plus, les prix fluctuent en 
fonction de critères de “beauté” 2 difficilement appréciables : ils sont  subjectifs et dépen-
dent des modes. Il y a toutefois des qualités sur lesquelles tous s’accordent, marchands et 
acquéreurs : le feu et l’éclat des diamants, le rouge à nuance “sang-de-pigeon” des rubis ou 
le vert inégalable de l’émeraude... De même la magie de la pierre naturelle supplante tou-
tes les fabrications.

Le maintien des prix

Pour les matières premières, denrées alimentaires, minerais et aussi pour les gemmes, les 
marchands tentent de prévenir les fluctuations de prix sur le marché causées par une 
grande affluence ou une raréfaction du produit. A cette fin, ils organisent des stocks de 
manière à pouvoir écouler la marchandise de manière constante à un prix donné. Pour les 
diamants, dans les années 1992-1993, la CSO (Central Selling Organisation) a imposé une ré-
duction de la production qui, en pratique et pour diverses raisons, n’a pas été réalisable ; 
en conséquence, la CSO a augmenté son stock de diamants bruts jusqu’à une valeur de 
plus d’un milliards de US $ pour parer à une trop grande affluence de diamants sur le 
marché ce qui aurait occasionné une baisse des prix3.

Sur un marché libre régi par l’offre et la demande, une situation de concurrence entre mar-
chands permet de maintenir les prix. L’exemple ci-après montre comment au gré de l’offre 
et de la demande une même pierre précieuse (ou espèce minérale) de la meilleure qualité 
peut être surestimée ou au contraire dépréciée.
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1  voir “L’Introduction”.
2  la qualité de la beauté d’une gemme taillée transparente dépend de l’éclat, du feu, de sa pureté et 
de la  couleur, de sa profondeur ou son absence de coloration (voir l’Introduction).
3  En effet, en 1992, une production de diamants venant de Russie et d’Afrique occidentale mena-

çait le monopole de la De Beers (voir plus loin).
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Evolution de la valeur d’une gemme sur un marché libre 
Prenons lÕexemple thŽorique dÕune gemme inconnue que lÕon veut commercialiser. 
Dans un premier temps elle ne suscite aucun intŽr•t et son prix reste bas, ou alors 
elle est demandŽe et son prix est ŽlevŽ. Nous admettons un prix suffisamment intŽ-
ressant pour permettre lÕexploitation et la commercialisation de la nouvelle gemme:

En consŽquence!:

Apr•s quelques annŽes, la gemme dispara”t du marchŽ, lÕexploitation ayant cessŽ :

OU

Le 
marché est envahi par cette 

gemme.
Son prix est moyen à fort

de nombreux 
marchands sʼy intéressent

CONCURRENCE

En 
situation de “marché 

libre”, le prix tend à diminuer

La gemme est oubliée 
PRIX DERISOIRE

La gemme est recherchée
PRIX EXORBITANT



“Dumping” et monopole

Dans un marché libre, il y a une situation de “dumping”, lorsque des producteurs tentent 
de casser les prix en proposant leur marchandise à un prix inférieur au prix courant. Ils 
ruinent de cette manière leurs concurrents moins prévoyants qu’eux (et moins chanceux) 
en obtenant “une main mise” sur le marché. Dans les années 1990, des aiguemarines pro-
venant d’Afghanistan affluent en Europe et aux Etats-Unis. Les marchands afghans ont 
provoqué malgré eux une situation de dumping en offrant la marchandise à moindre prix. 
Par leur offre, ils ont déstabilisé le marché et imposé une baisse générale du prix de l’ai-
guemarine à ceux qui pouvaient leur faire concurrence.

Une situation de monopole est créée lorsqu’un vendeur possède le droit exclusif de la 
vente d’un produit, ce qui lui permet d’imposer ses prix. Cette situation est à l’opposé 
d’un marché libre parce qu’elle supprime toute situation de concurrence. La compagnie De 
Beers a exercé un monopole sur le diamant  jusqu’à l’ouverture des marchés russes dans 
les années 1990.

La thésaurisation

Cette action est semblable à “garder un trésor chez soi”. Il en résulte un fond caché qui 
n’est pas évaluable. On thésaurise :

- dans un but d’investissement : l’acheteur attend que les gemmes ou les bijoux prennent 
de la valeur avant de les revendre ;

- dans un but de valeur refuge : ceci se produit en particulier pour le diamant et l’or en 
période de crise.

Au cours de l’Histoire, les gemmes ont fait partie des trésors nationaux, et encore aujour-
d’hui : la Russie possède dans les trésors du Kremlin, entre autres gemmes et bijoux, une 
importante collection de diamants provenant de Sibérie.

Une part non négligeable des trésors comprend également les bijoux de famille parfois 
"oubliés" dans des coffres.
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3. Le marché des diamants
Les diamants taillés

Les diamants taillés sont évalués en fonction de quatre qualités nommées « 4C ». Seul un 
professionnel agréé peut estimer un diamant. Dans le métier on parle de diamond grading.

« 4C » signifie :

 “clarity” ou la pureté

 “color” ou la couleur voire l’absence de couleur pour des diamant incolores

 “cut” ou la taille

 “carat” ou le poids de la gemme.

la pureté: pour des diamants de plus de 0.20 ct le diamantaire estime leur degré de pureté 
en se référant à une échelle. En voici la nomenclature :

Degrés de pureté d’un diamant et nomenclature
Label Signification anglaise   et 

française
Description

if internally flawless

aucun défaut
aucun défaut interne à la loupe 10 x

vvs very very small inclusions

très, très petites inclusions
minuscules inclusions à peine perceptibles à la loupe 10 x

vs very small inclusions

très petites inclusions
très petites inclusions décelables à la loupe 10 x.

si small inclusions

petites inclusions
petites inclusions décelables à la loupe 10 x.

P1 1st piquŽ

premier piqué
inclusions immédiatement décelables à la loupe 10 x, 

mais qui n’affectent pas la brillance du diamant

P2 2 nd piquŽ

deuxième piqué
grandes ou nombreuses inclusions affectant légèrement 

la brillance. Décelable à l’oeil nu

P3 3 rd piquŽ

troisième piqué
Inclusions importantes affectant considérablement la 

brillance. Visibles à l’oeil nu.
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la couleur: les diamants incolores de plus de 0.20 ct sont classés selon leur couleur ou ab-
sence de couleur ; il s’agit d’une échelle extrêmement subtile et seuls des professionnels 
sont à même de juger de la coloration d’un diamant 

Degré de coloration d’un diamant et nomenclature
Label Signification Description

D Blanc
exceptionnel plus (+)

E Blanc
exceptionnel

Les diamants de ces catégories apparais-
sent blancs à l’oeil nu  selon

F Blanc
extra plus (+)

le jugement d’un homme du métier.

G Blanc
extra

H Blanc Les diamants de petite taille de
I
J

Blanc
nuancé

ces catégories apparaissent blancs à l’oeil 
nu d’un professionnel d’expérience 
moyenne. La couleur

K
L

Légèrement teinté devient visible pour des diamants de 
poids élevé.

M teinté La couleur croît en intensité
N à Z Diamants de couleur spéciale Les diamants d’une belle couleur pronon-

cée sont très rares et très prisés

Il existe une nomenclature ancienne qui est encore utilisŽe en bijouterie: un diamant River est de 
qualitŽ D ou E, Top Wesselton = F ou G, Wesselton = H, Top Crystal  = I ou J, Crystal!= K. Cette 
Žchelle dite!ÒscandinaveÓ est utile pour estimer la coloration des petits diamants de moins de 
0.20!ct.

la taille: il s’agit de la forme de la taille, de la régularité des facettes, de la qualité du polis-
sage et de la proportion de la gemme. La forme la plus courante est le brillant, une taille 
ronde à 57 facettes (32 sur la couronne , 24 sur la culasse en plus de la table). 

Mentionnons d’autres tailles :  ronde 8/8 ou royale à 144 facettes, navette, poire, ovale ou 
encore des tailles à gradins rectangulaires ou carrées.

le poids: la valeur du diamant ou prix au carat augmente en fonction de son poids. Le prix 
d’un diamant de 5 ct est plus élevé que celui de cinq diamants d’un carat de la même qua-
lité.
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On peut estimer le poids d’un brillant. En effet la densitŽ et le rapport des angles du diamant taillŽ 
sont les m•mes quelque soit le volume de la pierre et donc le poids peut se calculer par la relation !:

poids  = (diamètre)3   x   0.0036

Un acheteur qui désire acquérir un diamant peut se référer à ces échelles, par exem-
ple, en demandant une qualité Dif ou Hif ou Ksi2 etc. En principe, les prix sont fixés 
selon des tabelles qui se réfèrent à ces 4 critères de qualité. Ces prix de référence 
sont toutefois encore modulés en fonction de l’offre et la demande.

Le diamant brut: le monopole de la De Beers

Plus des trois quarts de la production mondiale du diamant est vendue au travers de la 
société De Beers , qui, au travers de la Central Selling Organisation (CSO) et la Diamond 
Trade Company  (DTC) encore aujourd’hui en contrôle la vente. Des diamants provenant 
des mines d’Afrique, de Russie, d’Australie ... sont acheminés à Londres. Il est de la politi-
que de la Compagnie de mélanger tous les lots de manière à égaliser les prix malgré les 
différentes provenance.

L’achat des diamants bruts s’effectue au travers d’environ 150 acheteurs accrédités et as-
sermentés qui sont en étroit contact avec la De Beers. Ainsi la compagnie connaît exacte-
ment la demande du marché et peut y suppléer.

Chaque année, la marchandise est présentée aux acheteurs accrédités dans des expositions 
et ceux-ci sont invités à exprimer leurs voeux d’achat. Ils ont été, auparavant, informés des 
quantité et qualité des diamants qui seront mis sur le marché. 

Lors de ces expo-ventes, les diamants sont assortis en lots par qualité et poids. Des bruts  
de poids plus élevés que 10.80 cts. (angl: special stones) sont réservés aux gros acheteurs. A 
la différence des autres lots pour lesquels les prix sont fixés, on admet pour ces gemmes 
particulières une marge de négociation.

Ce n’est qu’après paiement que le lot est acheminé à l’acheteur accrédité, qui à son tour 
peut en céder le tout ou une partie à des diamantaires ou à des joailliers.

Parmi les places de vente de diamants bruts, notons les plus importantes : Anvers,  New 
York, Tel Aviv, et Londres. 

(Source!: GAGTL:  Diploma Course, chapter 3.)

Le processus de Kimberley

Malgré une éthique et un contrôle importants autour du commerce du diamant brut, on a 
assisté ces dernières années à des trafics illégaux de diamants. Le film Diamond Blood en 
particulier a relevé les trafics d’armes et la corruption qui règnent autour d’un marché illi-
cite de diamants en Afrique occidentale. Le gouvernement des USA, dans son action con-
tre le terrorisme, a légiféré pour restreindre l’ensemble de ces trafics. Ainsi est entrée en 
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vigueur en janvier 2003  la loi dite du «commerce propre des diamants», votée par le Con-
grès américain en application d'un accord international conclu en 2002 entre pays importa-
teurs et exportateurs de diamants. Cette loi et ses applications sont connues sous le nom 
de «Processus de Kimberley». Plus de 50 pays participent au Processus qui permet de vé-
rifier le circuit du diamant depuis son extraction jusqu'au consommateur. La Suisse, 
comme les autres pays européens, a ratifié cet accord.(Source!: SDA-ATS 30.07.2003  publiŽ sur 
le site de la TSR)

4. Les pierres de joaillerie
Pour les “pierres de couleur”, le haut de gamme comprend les pierres précieuses comme le 
rubis, lÕŽmeraude et le saphir et quelques raretés telles lÕalexandrite prisée pour ses change-
ments de couleur du rouge au vert, la tourmaline Òpara•baÓ pour sa couleur verte excep-
tionnelle, ou encore des minéraux extrêmement rares, dont la qualité gemme en fait des 
curiosités comme la taffŽite...

Le marché des pierres de couleur est fortement influencé par l’offre et la demande et les 
prix fluctuent d’année en année. Rappelons que le prix des pierres de couleur dépend 
d’une part des critères de beauté et de rareté, d’autre part de la mode et de la demande du 
moment. 

Prix au carat relatifs pour des pierres de la meilleure qualité4

esp•ce minŽrale variŽtŽ 1 ˆ 2 cts " 5 cts " 10 cts

corindon rubis 480 800 2’000

béryl émeraude 560

chrysobéryl alexandrite 380 1’000 1’400

corindon saphir 240 800 800

chrysobéryl oeil-de-chat 200 260

corindon saphir jaune
saphir vert
saphir incolore

2 64
8
4

100
12

béryl aiguemarine
morganite
héliodore

60
23

10 à 25

chrysobéryl 10 26

L e  ma r c h é  d e s  g emme s

9                                       @ nora engel     2 février 2009

4 Ces prix, par ailleurs fictifs,sont présentés dans un but didactique. Ce sont des valeurs compara-
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Dans le tableau ci-dessus sont indiqués des prix relatifs moyens pratiqués à Genève de 
1995 à 2006. Dans les moments fastes des années 1970 à 1980, un rubis de la meilleure qua-
lité de 5 à 10 cts valait le double d’un diamant incolore de la meilleure qualité et du même 
poids. On a ainsi attribué un prix / carat relatif de ”2’000” à un rubis de 10 carats. On peut 
dire que ce rapport pour la période qui nous intéresse a diminué et que la valeur d’un 
diamant s’est rapprochée de la valeur d’un rubis. Remarquons dans ce tableau qu’une 
alexandrite vaut plus qu’un saphir et que le prix au carat des “grosses pierres” (plus de 5 
ct)  est souvent bien plus élevé que celui des “petites pierres”.

5. Les pierres exceptionnelles
A Genève, dans les grands hôtels, des ventes aux enchères ont lieu annuellement où sont 
proposés des spécimens représentatifs du haut de gamme. Ces pierres de la meilleure qua-
lité et souvent d’un poids excédent 10 ct sont authentifiées et certifiées. Certaines sont 
même pourvues d’un pedigree. Les prix que peuvent atteindre ces pierres exceptionnelles 
sont énormes ! Il n’est pas possible d’établir une échelle de prix, ceux-ci pouvant varier 
fortement selon la volonté des acheteurs.

Lors de ces transactions, des diamants  de couleur ou diamant fantaisie  (angl: fancies) 
atteignent des montants astronomiques. Voici des exemples tirés de la presse :

En 1995 une vente aux enchères exceptionnelle a eu lieu à Genève avec la mise 
à l’encan, entre autres, de la collection de la Begum Salimah Aga Khan. La 
presse a diffusé les prix suivants:

pour le diamant « Begum Blue »  (13,78 ct) inclus dans un collier de dia-
mants, la pièce est partie au prix de 8.8 millions de francs suisses (prix de 
mise 8.5 Mio CHF),
un diamant bleu de 26,34 ct homologué “Fancy Deep Blue” a été estimé 14 
millions de CHF,
un diamant poire de teinte D (16,67 ct): prix 1.98 Mio CHF (soit trois fois la 
mise).

Quant à l’Ahmadabad, (78,86 ct) qui proviendrait des fameuses mines de 
Golconde en Inde et aurait appartenu au dernier empereur moghol, son esti-
mation grimpe à 7 millions de francs suisses. Il ne s’est vendu que 4.84 mil-
lions CHF !
Finalement, un diamant rose de 26,34 ct a atteint la valeur de 6.8 Mio CHF, 
montant qui n’a jamais été atteint pour un diamant de cette couleur.

(sources : 
 Michel Bonel, Tribune de Genève 11/12 nov. 1995 & 
Ph. Meier NZZ , 18/19 nov. 1995)

Les pierres de couleur sont actuellement très prisées. Leur origine géologique influencent 
leur prix en plus de leur certification et de leur pedigree. Récemment lors d’une vente aux 
enchères, un saphir certifié Cachemire de 42.25 ct a été vendu à 4.18 millions de francs 
suisses !
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Article Michel Bonel, Tribune des Arts -Gen•ve,  novembre 2007
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6. Commerce des gemmes : marchés illicites contre éthique
Les marchés illicites

Ce sont des marchés qui échappent aux marchés officiels. La corruption, la fraude fiscale, 
la contrebande, le blanchiment d’argent et tout trafic sont illégaux et punissables par la 
Loi. 

Comme nous l’avons vu plus haut, le marché des gemmes n’échappe pas à ces intrusions. 
Le film Diamond Blood a en particulier relevé les trafics d’armes et la corruption qui règnent 
autour d’un trafic de diamants d’Afrique occidentale. La Presse mentionne les marchés il-
licites, lorsque des personnages importants associés à des réseaux mafieux se font prendre 
dans les filets de la Justice. Cependant depuis quelques années, dans un public de plus en 
plus averti, des personnes soucieuses d’intégrité cherchent à se renseigner sur la traçabilité 
des gemmes qu’elles désirent acquérir.

Conformité

Des Institutions tentent de contenir les marchés illicites. En Suisse, c’est le Département 
fédéral des Finances qui, au travers du Secrétariat d’Etat à l’Economie (SECO) réglemente 
le Commerce et dicte les règles relatives au commerce des gemmes. Il appartient à cette 
Institution de faire appliquer le Processus de Kimberley que la Suisse a ratifié. Les Associa-
tions professionnelles de Gemmologie, des Bijoutiers-Joailliers ou des métiers de la Pierre 
sont dans l’obligation d’informer leurs membres des directives du SECO ainsi que des 
dispositions générales prévues par la Loi et les juridictions 5. 

En plus, des Associations professionnelles Internationales relatives au commerce des 
gemmes sont les garants d’une éthique rigoureuse : 

- le CIBJO ou ConfŽdŽration internationale de la Bijouterie, Joaillerie, de lÕOrf•vrerie, des dia-
mants, pierres, et perles : en accréditant les responsables des commerces et leur imposant 
ses règles, le CIBJO veut maintenir la confiance sur le marché des gemmes dans l’intérêt 
de l‘ensemble de l’industrie,

- le GIA ou Gemological Institute of America, dont les membres s’engagent à respecter une 
éthique rigoureuse dans le domaine du commerce et et des affaires,

- le GAGTL ou Gemmological Association and Gem Testing Laboratory à Londres dont l’Asso-
ciation professionnelle FGA est garante pour ses membres d’une éthique dans les rap-
ports scientifiques et commerciaux.

Finalement, signalons que les organisations nationales et internationales de commerce et 
les instances judiciaires sont actives et collaborent entre elles pour combattre tous les mar-
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5 La Fédération de l’Industrie horlogère suisse a récemment publié dans sa revue une série d’arti-
cles sur les Pierres précieuses : J.-P. Chalain!: Les pierres prŽcieuses de A ˆ Z Revue FH 15, 16, 19 et 20, 
2005.



chés illégaux. De plus, en l’absence de juridiction, des tribunaux peuvent juger une affaire 
en se référant aux règles émises par des organismes ou des associations de réputation in-
ternationale. 

Recommandation

Sur les sites Internet des CIBJO et GIA, on peut lire les rŽglementations qui concer-
nent aussi bien la nomenclature des gemmes, de leurs contrefa•ons, avec les appella-
tions dÕusage, que les r•gles Žthiques imposŽes ˆ leurs membres.
Il est recommandŽ de sÕy conformer!!

Ce chapitre a présenté le commerce des gemmes de manière très synthétique. Je suis con-
scient de n’avoir qu’esquissé les grandes lignes de ce marché. Cet explicatif bien théori-
que ! appelle une mise en pratique. Les praticiens d’ailleurs ne sont pas en manque 
d’exemples et d’histoires ! Et ils pourront vous les faire partager ! 

Un gemmologue débutant doit parfois compter plusieurs années d’expérience avant de 
parvenir à attribuer un prix à une gemme ... dont souvent... un professionnel lui-même 
n’en a qu’une “idée”. Ainsi, dans les certificats de gemmes, il est d’usage de ne pas indi-
quer de valeur ou de prix. Les prix des gemmes peuvent être mentionnés oralement ou 
dans une annexe.
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